Motions proposées par les enseignants 
du Lycée Le Corbusier CA du 16/2/2012

A propos de la DGH du lycée

Le conseil d’administration du lycée Le Corbusier (Aubervilliers), réuni le 16 février 2012, a pris connaissance de la DHG pour la rentrée 2012. 

Concernant la structure du lycée, proposée par le rectorat, pour l'année 2012-2013 :

· Nous nous inquiétons du nombre de classe de seconde. Nous demandons la création d'une dixième classe, étant donné le nombre d'élèves qui demandent à être affectés dans notre établissement. Nous réaffirmons notre attachement au seuil maximum de 30 élèves en seconde. Nous ne sommes pas opposés à poursuivre la réflexion pour diminuer ce seuil.

· Nous sommes contre les effectifs de 35 élèves dans les classes de première S-SV, en première STMG, dans les deux terminales ES et dans la terminale MKG. Nous sommes favorable à une structure maximale de 24 élèves par classe (12 en TP de physique-chimie et en SVT ; 15 en TP de SI ; 12 en cours de langue vivante).

En conséquence, nous sommes favorable à la mise en place de deux classes de première S-SV ; de quatre classes de première STMG ; de trois classes de terminales ES et de deux classes de terminale MKG. Sans cela, ces dysfonctionnements ont un impact sur la qualité des enseignements et sur la scolarité des élèves.

Le conseil d'administration constate que le rectorat maintient l'enveloppe globale (nous ne perdons qu'une heure de dotation par rapport à l'année dernière), mais augmente des heures supplémentaires (15% de la dotation). Nous refusons les heures supplémentaires imposées. Par ailleurs, après y avoir réfléchis au sein des équipes éducatives et grâce au travail important de l'équipe de direction, nous constatons qu'il manque au moins 61 heures de dotation pour assurer des cours dans de bonnes conditions :

· 8h en Anglais (2,5h pour dédoubler les classes à 35 élèves ; 3h pour augmenter de 0,5h chaque classe de première et terminale STI2D ; 1h en terminale IHSEA ; 2h pour dédoubler la classe de BTS TC 1).

· 1h en Eco-Gestion (1h en spécialité des terminales MKG).

· 3h en Espagnol (1h de dédoublement des terminales MKG ; 2h pour avoir des enseignements distincts entre les terminales ES et  les terminales STG à l'IHSEA).

· 4,5h en Français (1h de dédoublement dans la classe de première SVT à 35 ; 2h de soutien en post-bac ; 1,5h d'atelier art du spectacle dans les services).

· 3h en Histoire-Géographie (1h pour la préparation de l'examen de la section européenne en terminale et 2h en Accompagnement personnalisé pour la préparation de l'épreuve en première S).

· 6h en Mathématiques (2h de dédoublement des terminales MKG ; 3h pour dédoubler les classes de terminales ES à 35 ; 1h pour l'enseignement de MPS en seconde).

· 15,5h en Physique-Chimie (4,5h pour dédoubler les TP en première STI2D ; 3h pour dédoubler les TP en terminale STI2D ; 2h pour dédoubler les TP en première S-SI ; 6h pour dédoubler les TP en terminale S-SV ; 1h pour du soutien annualisé en STI2D).

· 8h en SES  (5h pour l'enseignement des SES en seconde; 3h pour préparer le B2I)

· 3h en STI (pour le dédoublement d'une heure transversale en première STI2D).

· 9h en SVT (0,5h pour avoir un effectif réduit en terminale ; 0,5h par classe en seconde, soit 4,5h pour avoir des cours en classe entière ; 4h pour dédoubler les TP en terminale S).

Ces exigences pédagogiques doivent permettre aux enseignants d'assurer des cours de qualités et contribuent à l'émancipation individuelle de chaque élève au sein du groupe classe.

Le conseil d'administration constate que le rectorat, tout en décidant de l'implantation des options, oblige les lycées à les financer sans dotation spécifique, par amputation de leur dotation globale, ce qui revient à une ponction sur l’enveloppe déjà trop petite des dédoublements. Le CA du lycée Le Corbusier exige donc le financement de toutes les options du lycée.

Votes : 14 pour ; 1 abstention ; 4 contre

Sur la réforme du lycée

Le Conseil d’administration (CA) du lycée Le Corbusier (Aubervilliers), réuni le 16 février 2012, a pu constater les graves conséquences de la mise en place de la nouvelle seconde et de la nouvelle première. Celle-ci a abouti à des inégalités accrues entre les lycées, à la diminution des horaires disciplinaires, à des conflits entre les enseignants pour conserver les heures au détriment de l’intérêt des élèves, à la casse de la voie technologique et à des suppressions de postes.

Le CA rappelle son opposition à cette réforme et demande, pour la prochaine rentrée, un cadrage national par discipline des heures de dédoublement, une redéfinition des programmes et de l’accompagnement personnalisé, des horaires plus conséquents pour les enseignements d’exploration. Il appelle à lancer une vraie réflexion sur une autre réforme du lycée, ambitieuse et démocratique.

Votes : 14 pour ; 1 abstention ; 4 contre

